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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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6.2.1 Structure �����%*�

6.2.2 Gîte et perte de stabilitØ �����%.�
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6.3.1 ÉlØments principaux ��������

6.3.2 ÉlØments secondaires ��������
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� � 6.4.1 ElØments contributifs de l�accident ��������

  6.4.2 ElØments non contributifs de l�accident ������*�
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ANNEXES 
 
A. DØcision d�enquŒte 

B. Dossier navire 

C. Cartographie 
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AEM  : Action de l�État en Mer 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

BLU : Bande LatØrale Unique 

CCS : Commission Centrale de SØcuritØ 

CMS  : Coordonnateur de Mission de Sauvetage 

CMTP  : Compagnie Maritime de Transports PØtroliers - NoumØa. 

Code ISM : International Safety Management (SystŁme de Gestion de la SØcuritØ) 

COMAR : Commandant de la Marine en Nouvelle-CalØdonie 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

COSPAS SARSAT : International satellite system for search and rescue 

ETOM  : Escadron de Transport de l�Outre-Mer (ArmØe de l�Air) 

FANC  : Forces armØes en Nouvelle-CalØdonie 

GM : Distance MØtacentrique 

GPS  : SystŁme de Positionnement par Satellite 

MRCC  : Maritime Rescue Coordination Center 

ODME  : Dispositif de mesure de la concentration des effluents en hydrocarbures 
(Oil Discharge Measuring Equipment) 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

RIF : Registre International Français 

Recueil LSA : Recueil international des rŁgles relatives aux engins de sauvetage 

SECMAR  : SECours MARitimes 

SITREP : SITuation REPort 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

SNSM : SociØtØ Nationale de Sauvetage en Mer 

SSAS : Ship Security Alarm System 

tx : tonneau de jauge brute 

VHF ASN : Radio TrŁs Haute FrØquence  - Appel SØlectif NumØrique (Very High frequency) 
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 Le petit pØtrolier français à double-fond SAINT-VINCENT assure l�approvisionnement en 

hydrocarbures « blancs » des îles LoyautØ et du Vanuatu. Il appartient à la sociØtØ nØo-

calØdonienne CMTP. Au moment des faits, il revenait sur ballasts lourds de Santo (Vanuatu) à 

NoumØa.  

 

 À l�appareillage, la mer est forte, mais les condi tions mØtØorologiques s�amØliorent 

quand le navire double le cap des Pins à Lifou, au large des Iles LoyautØ.  

 

 Le 2 septembre 2006 vers 17h00, à 14 milles nautiq ues dans le Sud de l�île de Lifou 

et à une demi-journØe du canal de la Havannah, à l� entrØe Sud-Est du lagon de la Nouvelle-

CalØdonie, le navire prend soudainement une forte gîte sur bâbord. En une trentaine de 

minutes, il engage, se couche et coule. Le canot à chute libre ne pourra pas Œtre mis en �uvre 

du fait de la gîte excessive, et seul le radeau de survie pneumatique bâbord sera utilisØ. 

L�Øquipage au complet abandonne le navire vers 17h30 et passe la nuit dans ce radeau.  

 

 L�alerte est reçue par le MRCC de NoumØa en tout dØbut de soirØe et les secours 

sont organisØs par le MRCC dans le cadre de l�Action de l�Etat en Mer. L�hØlicoptŁre PUMA de 

l�ETOM commence les recherches sur site au lever du jour. Les naufragØs sont retrouvØs à 

07h05 aprŁs une heure de recherches puis hØlitreuillØs sains et saufs en deux rotations 

d�hØlicoptŁre le 3 septembre au matin.  

 
�� ���
�(
���

 
 Ce navire-citerne a ØtØ achetØ en GrŁce en 2005 par la CMTP en remplacement du 

« KONEMU » dont l�Øchouement sur la côte Sud-Est de Lifou en avril 2005 a fait l�objet d�une 

enquŒte du BEAmer.  

 

 Lors du voyage de conduite sous pavillon Øtranger depuis le port du PirØe jusqu�à 

NoumØa, de nombreuses avaries machines se sont produites, mais sans rapport avec les 

causes du naufrage.  

 

 ArrivØ en Nouvelle-CalØdonie, le navire commence son exploitation sous le nom de 

« MOANA C » et subit une avarie majeure de l�arbre manivelle du moteur principal. Il doit Œtre 

remorquØ en Australie oø il restera six mois en rØparations. 
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 Au moment des faits, il effectuait son second voyage, aprŁs reprise de son service 

commercial.  

 

 Le capitaine en titre a assurØ le premier voyage. Un capitaine rØcemment recrutØ en 

mØtropole assume le commandement du second voyage, aprŁs avoir effectuØ le premier en 

qualitØ de capitaine-adjoint. Le second-capitaine a embarquØ en mai 2006 et a suivi les 

rØparations en Australie. 

 

 Au moment des faits, la documentation opØrationnelle, dans le cadre du SystŁme de 

Gestion de la SØcuritØ (SGS), est en cours de rØdaction. 

 
)� �������

 
Le SAINT-VINCENT est un navire-citerne à doubles fonds en acier, co nstruit en 1994 à 

Busan en CorØe du Sud, et dont les principales caractØristiques sont les suivantes : 

 
)&%�� ����1 3�!" !8��"��5#!$!" �� !��"�

 

��Longueur H.T  : 61,10 m ; 

��Largeur H.T  : 9,40 m ; 

��Jauge brute  : 680 ; 

��DØplacement  : 1 523 tonnes ; 

��Port en lourd  : 992 tonnes ; 

��Pavillon  : Français ;  

��Port d�attache  : NoumØa ;  

��CatØgorie de navigation  : 1Łre ; 

��Moteur Diesel  : 1 030 kW; 

��Constructeur  : Niigata STX Type 6M28AGTE Turbo ; 

��Classification  : Bureau Veritas - I � Hull & Mach Oil product 

carrier - ESP - Unrestricted navigation ; 

��Indicatif  : F M I B ; 

��N° M.M.S.I.  : 540 007 700 ; 
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��N° I.M.O.  : 9122758 ;  

��Quartier et n°  : N .C . - 10377 ; 

��Armateurs  : Compagnie Maritime de Transports 

  PØtroliers - C.M.T.P. - NoumØa.                            

 
)&��� ����1 3�!" !8��"� �14$!8��"�
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��Peak avant : 23,685 m‡ ; 

��Deep tank avant : 55,170 m‡ ; 

��Water-ballasts fonds n° 1 - Bâbord et tribord : 2 X  24,680 m‡ ; 

��Water-ballasts fonds n° 2 - Bâbord et tribord : 2 X  32,874 m‡ ; 

��Water-ballasts fonds n° 3 - Bâbord et tribord : 2 X  34,373 m‡ ; 

��Water-ballasts fonds n° 4 - Bâbord et tribord : 2 X  29,918 m‡. 

 
)&�&�� ��9�1! 3"�5�"�1! ��$�"�5��1����!"7$�
 

��Tranche n°1 - Bâbord et tribord : 2 X 139,558 m‡ ; 

��Tranche n°2 - Bâbord et tribord : 2 X 144,635 m‡ ; 

��Tranche n°3 - Bâbord et tribord : 2 X 148,633 m‡ ; 

��Tranche n°4 - Bâbord et tribord : 2 X 144,303 m‡. 
 

 Les citernes sont situØes au-dessus des water-ballasts de mŒme numØro. 

 

 Le navire est ØquipØ de deux lignes de chargement ; l�une dessert les tranches 1 & 4, 

l�autre les tranches 2 & 3. 

 

 Les pompes de cargaison sont attelØes au moteur principal par l�intermØdiaire d�un 

rØducteur situØ sur l�avant du moteur. Un embrayage pneumatique commande la mise en 

marche des pompes. L�arbre porte-hØlice est, lui aussi, ØquipØ d�un embrayage pneumatique et 

d�un rØducteur sur l�arriŁre du moteur. Cette conception atypique interdit le pompage de la 

cargaison simultanØment avec la propulsion du navire. Lorsque les embrayages des 

pompes ou de la propulsion fonctionnent correctement, il n�est pas nØcessaire de stopper le 

moteur principal pour embrayer l�une ou l�autre des fonctions. A l�inverse, en cas d�avarie d�un 

des embrayages, il faut stopper le moteur principal et goujonner. 
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 A noter que l�ODME ne fonctionne pas en conditions normales d�utilisation de la 

propulsion à la mer. 

 

 Le navire a subi de nombreuses petites pannes lors du voyage de NoumØa à Santo : 

Gyrocompas, rØparØ à Santo par un technicien, BLU rØparØe par le chef-mØcanicien avant 

l�appareillage,  un GPS et un radar restant en panne au dØpart de Santo. 

 
+� �-
������
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 Une dØcision d�effectif provisoire, fixant le nombre de membres d�Øquipage à dix, est 

dØlivrØe le 30 juin 2006, avec une validitØ d�un mois, pour assurer le convoyage retour du navire 

lŁge depuis le chantier naval de Brisbane jusqu�à N oumØa.  

 

 Au dØpart du premier voyage commercial, une dØcision d�effectif dØfinitive doit Œtre 

signØe, fixant à onze le nombre de membres d�Øquipage. Elle n�est cependant pas formalisØe en 

raison du nombre trop important de marins Øtrangers. 

 

 Lors du premier voyage, douze hommes embarquent, y compris le capitaine. Le quota 

de marins français Øtant respectØ ainsi que les normes de qualification, un rôle d�Øquipage est 

ouvert. Les Affaires Maritimes n’ont cependant pas exigØ de dØcision d’effectif formalisØe. 

   

Au dØpart de NoumØa lors du second voyage, s�il reste toujours 12 personnes à bord, 

l�Øquipage est composØ d�un seul capitaine mais de deux chefs-mØcaniciens : le chef-

mØcanicien en titre a ØtØ remplacØ par l�ingØnieur d�Armement, et un nouveau chef-adjoint 

mØtropolitain est en formation, en supplØment d�effectif. Ce dernier ne restera embarquØ que 

trois jours et, lors de l�escale de Lifou, sera dØbarquØ pour raison disciplinaire. L’armateur en 

informe oralement le chef du Service des Affaires Maritimes, sans formaliser une demande 

Øcrite de modification du rôle. Un marin français s era, lui aussi, dØbarquØ pour les mŒmes 

raisons à Lifou. Les Affaires Maritimes n’en sont p as informØes. Avec ces dØbarquements, 

l�effectif du navire ne respecte pas les critŁres exigØs pour la navigation commerciale. 

 

 Au dØpart de Lifou, un marin sera promu par le bord « graisseur faisant fonction de 

chef de quart machine » pour permettre au chef-mØcanicien de travailler à la journØe. Ce 

changement de fonction n�a pas non plus fait l�objet d�une demande de dØrogation auprŁs des 



Page 10 sur 44  

Affaires Maritimes, et le bord n�en a pas informØ l�Armement. L�Øquipage est donc constituØ de 

dix hommes au dØpart de WØ - Lifou ». 

 
+&��� ��9! �!$��

  
- En remplacement du capitaine en titre. 

- Age : 53 ans. 

- Brevets :  Capitaine 15.000 UMS - Qualification pØtrole RF - ValiditØ : 13 octobre 2010. 
Titulaire du certificat gØnØral d�opØrateur SMDSM dØlivrØ le 3 aoßt 2000, 
et renouvelØ le 2 aoßt 2005. 

- AnciennetØ :  RecrutØ dØbut aoßt 2006, le capitaine a accompli le premier voyage 
commercial en qualitØ de capitaine-adjoint. Il effectue son premier 
voyage en qualitØ de capitaine. C�est un marin mØtropolitain qui vient 
d�arriver sur le Territoire. 

- Visite mØdicale : Fin de validitØ : 12 septembre 2006.  

- Pratique de l�Anglais parlØ : Faible. 

- ExpØrience :  Capitaine à bord de navires avitailleurs en Afrique ; second-capitaine 
à bord de gros porte-conteneurs et transports de pr oduits chimiques.  

 
+&)�� ��17$5�1�9! �!$��

  
- Age : 50 ans. 

- Brevet : Capitaine 8.000 UMS - Qualification pØtrole RF - ValiditØ : 17 fØvrier 2008. 
Titulaire du certificat gØnØral d�opØrateur SMDSM dØlivrØ le 11 juin 1999. 

- AnciennetØ : RecrutØ en 2006, il est second-capitaine depuis cinq mois ; il a 
effectuØ un autre embarquement en Nouvelle-CalØdonie pendant 
6.mois en 2005. C�est un marin mØtropolitain. 

- Visite mØdicale : Fin de validitØ : 7 fØvrier 2007. 

- Pratique de l�Anglais parlØ : Faible. 

- ExpØrience : Capitaine à bord de navires à grande v itesse (NGV) aux Antilles 
pendant 7 ans - Chef de quart pont à bord de grands  pØtroliers 
(VLCC) en mØtropole. 

 
+&+�� �4���#31�$!1!�$�

  
- Age : 45 ans. 

- Brevet : O.M.3. 

- AnciennetØ : En remplacement du chef-mØcanicien en titre. Fonction dans la 
sociØtØ : IngØnieur d�Armement. Marin nØo-calØdonien. 
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- Visite mØdicale : Fin de validitØ : 07 fØvrier 2007. 

- Pratique de l�Anglais : Bonne. 

 
/� �0����������	�����������
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 Les documents originaux qui ont ØtØ à la disposition du capitaine et du second-

capitaine pour effectuer les calculs de stabilitØ, ainsi que les journaux de bord et tous les 

documents officiels du navire ont disparu dans le naufrage.  

 

 Les heures exactes des ØvŁnements sont inconnues et fluctuent d�un tØmoignage à 

l�autre. 

 

 La chronologie des ØvØnements a ØtØ reconstituØe lors des auditions de l�Øquipage. 

 
 Le 31 aoßt 2006  

 

 Le SAINT-VINCENT appareille vers 14h00 du port de Luganville-Santo (Vanuatu),  

ballasts permanents pleins à l�exception des fonds bâbord et tribord n°4,  et avec ses tranches 

n°1 & 4 remplies à 90% de leur capacitØ en eau de m er, citernes non lavØes. 

 

 Ses tirants d�eau au dØpart sont de 3,60 mŁtres à l�avant et de 3,80 mŁtres à l�arriŁre 

pour un dØplacement de 1.467 tonnes. Le navire est à 0,20 mŁtre de son franc bord tropical et 

le pont pØtrolier est à 0,60 mŁtre du niveau de la mer. Celle-ci est agitØe à grosse, l�alizØ de 

Sud-Est fort et bien Øtabli. La houle balaye le pont bâbord.  

 

 En dØbut de soirØe, au large de l�île de Malicolo, archipel du Vanuatu, le second-

capitaine complŁte le remplissage des tranches 1 & 4 avec des manches à incendie par les 

panneaux de citernes ouverts et provoque un dØbordement volontaire pour se dØbarrasser des 

rØsidus d�hydrocarbures à la surface des citernes. 

 
 Le 2 septembre 2006 

 

 À  01h00, un « black-out » se produit, du fait de la prØsence d�eau de mer dans le 

gasoil. 

 
 Dans la nuit du 1er au 2 septembre 2006, sous l�effet des vagues, le tuyau du 

dØgagement d�air du ballast fond n°4 bâbord, qui es t vide, se casse au niveau du pont.  



Page 12 sur 44  

 Lors de sa ronde du matin, un marin constate l�avarie, mais l�orifice de la cassure 

n�est pas obturØ. 

  

 Vers midi, le capitaine et le second-capitaine dØcident de dØgazer les tranches 2 & 3 

à partir de 16h00 pour permettre la rØparation par soudure du dØgagement d�air à NoumØa. 

 

 Vers 13h30, la mØtØo s�amØliorant, l�allure du moteur principal est portØe de 300 à 

330 t/min. Le navire fait route au Sud-Sud-Ouest à une vitesse comprise entre 8,5 n�uds et 

9.n�uds. 

 

 Peu avant 16h00, le chef-mØcanicien rØduit l�allure du moteur principal avant de 

l�arrŒter pour rØ-accoupler le rØducteur des pompes attelØes de cargaison. Le navire est en 

dØrive, non-maître de sa man�uvre. 

 

 AprŁs 16h00 ce mŒme jour, le second-capitaine fait ouvrir les trois vannes de la 

traverse dans la chambre des pompes et met ainsi en communication les deux lignes de 

chargement, (8 pouces de diamŁtre, dØbit jusqu�à 600 m‡/h), puis il fait ouvrir par son marin les 

dix vannes de pont des huit citernes de cargaison.  

 

 À  16h40,  le « SSAS SATAMATIC - OCEAN ALERT » transmet à l�Armement un 

message de « black-out » qui ne correspond à aucun incident à bord.  

 

 Vers 17h10, et en cinq à dix minutes , le navire prend 30° de gîte sur bâbord, roulant 

bord sur bord. 

 

 Le second-capitaine descend sur le pont et entreprend de refermer, avec son marin, 

quatre des six vannes des tranches 1 & 4. Cette opØration prend beaucoup plus de deux minutes 

par vanne, le pont est engagØ et les vannes sont dures et difficiles à man�uvrer.  

 

 À l�issue de ces man�uvres , les citernes des tranches 1 & 4 sont isolØes des 

tranches 2 & 3, mais la gîte du navire s�accroît toujours : l�eau des citernes tribord passe dans 

les citernes bâbord. Le second-capitaine tente de d escendre dans la chambre des pompes pour 

disposer le circuit afin de pomper de bâbord vers t ribord, mais y renonce car les Øchelles ont 

une pente nØgative.  

 

 Vers 17h20, le navire est engagØ avec 40° de gîte et roule.  
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 Conscients de la dØtØrioration de la situation, les mØcaniciens prennent l�initiative de 

relancer le moteur principal, avec seulement trois ou quatre gougeons sur le rØducteur des 

pompes.  Puis ils Øvacuent la salle des machines lorsque l�inclinaison du navire rend leur travail 

excessivement dangereux. Ils se saisissent des deux brassiŁres de sauvetage entreposØes 

dans la salle des machines. Le moteur principal tourne encore au ralenti lors de leur Øvacuation. 

 

 Les panneaux des citernes bâbord des tranches 1 & 4, restØs ouverts, engagent et les 

citernes correspondantes se remplissent à nouveau. L�eau pØnŁtre aussi par la claire-voie de la 

chambre des pompes. Le navire s�alourdit et la gîte s�accroît avec ce nouvel apport d�eau.  

 

 Les portes d�accŁs aux emmØnagements engagent et l�eau envahit ces espaces. 

 

 Vers 17h20, le capitaine prend Øgalement conscience de la forte dØtØrioration de la 

situation, le navire Øtant susceptible de chavirer à tout moment. Il monte à la passerelle et jette à 

la mer la balise de dØtresse COSPAS-SARSAT 406 MHZ.  

  

 Puis il rØdige un appel de dØtresse en clair sur l�IMMARSAT « C ». Lorsqu�il veut 

l�envoyer, l�Øcran affiche que l�Ømetteur est en fonction « test ». Le message de dØtresse n�est 

pas transmis. 

 

 Du fait du roulis et de la houle, l�eau atteint par intermittence l�aileron de passerelle et 

l�entrØe de la timonerie.  

 

 Le capitaine se saisit d�une VHF portative qui lui Øchappe des mains et tombe à l�eau.  

Il ne peut atteindre les deux Ømetteurs VHF ASN fixes, situØs côte à côte sur tribord à contre 

gîte, au-dessus de la table à cartes. 

 

 Le lieutenant-pont et un mØcanicien essayent de libØrer les saisines du canot à chute 

libre, mais ils ne peuvent atteindre les saisines supØrieures. Ils rØalisent que l�embarquement 

par le haut du canot sera impossible.  

 

 Le second-capitaine et l�officier-mØcanicien coupent les saisines du radeau de survie 

pneumatique tribord, mais ne peuvent le jeter à la mer car il est à contre-gîte. Il retombe entre 

son berceau et la cheminØe. 

 

 Le capitaine largue le radeau de survie pneumatique bâbord. Celui-ci se gonfle 

normalement puis, poussØ par le vent, reste à une trentaine de mŁtres du navire.  
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 Plus ou moins submergØ par l�eau de mer, et trŁs fortement commotionnØ, le 

capitaine coupe la bosse du radeau de survie pneumatique bâbord, sans la lâcher, et la fixe aux 

batayoles. L�utilitØ de la partie cassante de la bosse est perdue. 

 

 Le caisson des brassiŁres de sauvetage, situØ au poste de rassemblement sur 

l�aileron bâbord, est submergØ.  

 

 À  17h24, le signal de la balise de dØtresse COSPAS-SARSAT est captØ par la station 

de rØception australienne des alertes satellitaires.  

 

 À  17h29, le message est retransmis au MRCC de NoumØa sous la forme d�un 

message «d�alerte initiale» avec, pour seule indication, le numØro MMSI d�un navire ayant 

actionnØ sa balise de dØtresse.  

 

 Entre 17h30 et 17h45, le capitaine ordonne l�abandon du navire et les hommes 

d�Øquipage sautent à l�eau : deux mØcaniciens avec les brassiŁres prises dans le compartiment 

machine, un marin avec une bouØe couronne, le reste de l�Øquipage sans Øquipement de survie. 

Ils rejoignent le radeau de survie pneumatique bâbo rd à la nage.  

 

 L�Øquipage au complet embarque sain et sauf dans le radeau et tire une fusØe-

parachute de dØtresse que personne ne voit. La côte Sud-Est de Lifou, bien qu�en vue, est 

quasiment dØserte.  

 

 À  17h48,  le « SSAS SATAMATIC - OCEAN ALERT »  transmet à l�Armement un 

message « black-out ». 

 

 Quelques minutes plus tard, le navire finit de se coucher et coule sans que le canot 

à chute libre ne se soit libØrØ. Certains membres de l�Øquipage assurent avoir vu sombrer le 

navire par l�arriŁre, d�autres par l�avant. Le fait n�a pu Œtre Øtabli. 

 

 Les hommes sont dans la tenue vestimentaire oø ils se trouvaient lors de l�abandon. 

Personne n�a pu rØcupØrer le moindre papier, effet personnel ou vŒtement chaud. Tous sont 

mouillØs, en shorts et maillots 

  

 À  17h48,  l�attention de l�Armement de la CMTP est attirØe par un autre type d�alerte : 

« alerte de sßretØ BOUTON 2 » du SSAS « SATAMATIC -  OCEAN ALERT », à la position 

21°25�,02 S et 167°24�,22 E.  
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 L�Armement appelle vainement les 3 tØlØphones GSM portables du bord, couverts par 

le rØseau de Lifou, puis passe par la station côtiŁre de NoumØa Radio et effectue des 

interrogations de position par le systŁme SATAMATIC. 

 

 À  17h50, le satellite COSPAS-SARSAT positionne la balise par 21°22� S et 167°36� E 

avec une probabilitØ de 56 %.  

 

 À  18h00, le MRCC NoumØa contacte le CROSS de Gris-Nez pour identifier le navire 

objet de l�alerte.  

 

 À  18h15, le MRCC NoumØa appelle l�Armement de la CMTP, mais le numØro ne 

rØpond pas.  

 

 À  19h05, le MRCC de NoumØa dØpŒche une patrouille de la Gendarmerie de Lifou 

pour vØrifier l�Øventuelle prØsence du SAINT-VINCENT dans le port de WØ oø il aurait pu Œtre en 

opØration commerciale. 

 

À  19h27, un message « Resolved Alert (alerte confirmØe)» de la station de rØception 

australienne des alertes satellitaires confirme l�alerte par satellite COSPAS-SARSAT à la 

position 21°25� S et 167°29� E.  

 

 À  19h35, le MRCC NoumØa contacte le reprØsentant de l�Armement. Celui-ci affrŁte 

un remorqueur de la SORECAL, le TAMANOU.  

 

 À  23h00, le remorqueur appareille de l�île des Pins et transmet son ETA sur la zone 

du naufrage pour 09h00 le 3 septembre 2006.  

 
 Le 3 septembre 2006 

  

 À  00h15, le CMS et le COMAR dØcident d�envoyer un hØlicoptŁre Puma pour Œtre sur 

zone au lever du jour à 06h05.  

 

 À  05h00, l�hØlicoptŁre dØcolle de la base de l�ETOM à Tontouta.  

 

 À  06h07, le Puma commence ses recherches en escargot à par tir de la position 

transmise par satellite.  

 

 Vers 06h45, le Puma passe à proximitØ du radeau bâbord, mais ne  le repŁre pas. 
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 À  06h54, le Puma repŁre le radeau de survie pneumatique tribord qui s�avŁre vide. 

 

 Quelques minutes plus tard, le Puma aperçoit une fusØe de dØtresse tirØe depuis le 

radeau de survie pneumatique bâbord.  

 

 À  07h05, le Puma hØlitreuille 5 rescapØs, laisse un plongeur de la Gendarmerie 

Nationale avec les 5 autres naufragØs et repart se poser à WØ-Lifou.  

 

 Vers 08h00, les 5 naufragØs reçoivent les premiers soins au dispensaire de WØ. Le 

Puma avitaille en carburant, puis redØcolle. 

 

  À  09h20,  le Puma hØlitreuille le reste de l�Øquipage et le plongeur de la Gendarmerie 

Nationale puis retourne à WØ pour acheminer les dix naufragØs sur NoumØa. 

 

 Vers 11h00, les naufragØs sont admis à l�hôpital Gaston Bourr et de NoumØa. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849 (20) modifiØe par la 

rØsolution A.884 (21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les facteurs 

possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

 



Page 17 sur 44  

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
�&%� ��1 ���"�$� ���2"�

 
 A l�appareillage de Santo, les conditions mØtØorologiques sont : vent de Sud-Est force 

6 et houle de 3 mŁtres. 

  

 Au moment du naufrage, les conditions mØtØorologiques sont en nette amØlioration : 

vent de Sud-Est force 3 mollissant, houle de 1 mŁtre. Pour les enquŒteurs, elles ne sont donc 

pas un facteur dØterminant du sinistre, mais par leur effet sur le roulis du navire, notamment 

lorsqu�il Øtait stoppØ, elles constituent un facteur aggravant. 

 
�&�� ��1 ���"�#� 3�!�2"�
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 La premiŁre hypothŁse possible, formulØe aprŁs les auditions du capitaine et du 

second-capitaine, ainsi qu�à la lecture du rapport de mer, Øtait que le navire avait subi une 

avarie majeure de structure. 

 

 Cependant, compte tenu des conditions mØtØorologiques en nette amØlioration et des 

inspections effectuØes par le Bureau Veritas montrant que les revŒtements de protection des 

ballasts et des citernes Øtaient en bon Øtat, celle-ci restait à dØmontrer.  

 

 De plus, une dØchirure de coque au niveau des ballasts de fonds pleins n�aurait pas 

pu provoquer une rapide prise de gîte, et une rupture de cloisons entre citernes pleines et 

citernes vides aurait principalement pour effet un changement d�assiette.  

 

 En outre, le heurt avec une Øpave entre deux eaux reste improbable alors qu�aucun 

choc n�a ØtØ ressenti. 
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 Pour expliquer la gîte, une brŁche aurait dß se produire au droit des citernes 2 & 3 

vides, donc au milieu du navire et non sur son avant. 

 

 AprŁs analyse, cette hypothŁse d�une avarie à la s tructure du navire s�est rØvØlØe trŁs 

improbable. 

 
�&�&��� �< ��� �9�� ��5��" �6!2! 3�

 
 Avant l�ouverture des vannes de pont, la stabilitØ du navire est normale. Il n�y a 

pas de carŁnes liquides à bord. Les tranches 1 & 4 sont remplies « à barroter », les tranches 2 

& 3 sont vides. 

 
6.2.2.1  Évent du ballast n°4 bâbord 

 
  Le ballast permanent n° 4 bâbord,  vide au dØpart, s�est rempli plus ou moins 

complŁtement d�eau de mer par l�orifice du tuyau de dØgagement d�air cassØ au ras du pont. Le 

pont, ØquipØ d�un petit surbau limitant l�Øcoulement accidentel à la mer de produits pØtroliers en 

cours d�opØrations commerciales, a ØtØ balayØ par la houle. L�eau de mer, en stagnant sur le 

pont, s�est probablement ØcoulØe librement dans le ballast par l�orifice du tuyau de sonde. 

 

 Ce remplissage n�est pas la cause principale du sinistre, mais il constitue un facteur 

conjoncturel dØterminant et certain car il a crØØ le dØsØquilibre initial sur bâbord et a accØlØrØ 

l�instabilitØ du navire. 

 

 Le calcul montre que 6 tonnes d�eau dans ce ballast induisent une gîte de 1°, 

13.tonnes d�eau une gîte de 2°, 20 tonnes d�eau une gî te de 3° et le ballast plein, une gîte 

permanente de 3,5° qui sera masquØe au roulis. La quantitØ d�eau embarquØe accidentellement 

dans ce ballast vient en dØduction de la rØserve de stabilitØ. 

 
6.2.2.2  Traverse et vannes de pont 

 
 L�heure exacte à laquelle les vannes de la travers e de la chambre des pompes et les 

vannes de pont sont ouvertes reste controversØe : à  partir de 17h00 selon le capitaine et le 

second-capitaine, le navire devenant incontrôlable quelques minutes aprŁs. Selon d�autres 

tØmoignages, les vannes sont ouvertes dŁs 16h00 et la gîte apparaît graduellement pour 

s�accØlØrer jusqu�à devenir incontrôlable à partir de 17h00. 
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 Les marins ont dØclarØ que les vannes de pont des citernes sont trŁs dures à 

man�uvrer, qu�il faut une grande force physique pou r les actionner, que le temps nØcessaire 

pour les ouvrir ou les refermer est important (environ 2 minutes pour 40 tours dans des 

conditions normales) et qu�enfin, il existe des points durs pouvant laisser croire qu�une vanne 

est en butØe, ouverte ou fermØe, alors qu�elle se trouve dans une position entrouverte. Les 

vannes ont ØtØ visitØes et graissØes lors du carØnage en Australie, mais, de conception 

ancienne et non motorisØes, il est possible qu�une ou plusieurs vannes aient ØtØ laissØes en 

position intermØdiaire, ce qui constituerait un facteur dØterminant. 

 

 La mise en communication des huit citernes par les deux lignes de chargement 

permet un dØbit pouvant atteindre 600 m3/h. Dans une telle situation, l�eau des tranches 1 & 4 

s�Øcoule librement vers les tranches 2 & 3 mais prØfØrentiellement sur bâbord du fait de la gîte 

initiale induite par le remplissage accidentel du ballast de fond n°4 bâbord. Le dØsØquilibre 

s�amplifie avec la prise de gîte qui s�accØlŁre. Au final, toute l�eau des tranches 1 & 4 est 

transfØrØe dans les seules citernes 1, 2, 3, et 4 bâbord, couchant le navire sur son flanc . 

 
6.2.2.3  Panneaux des citernes, claires-voies et hublots 

 
 Les panneaux des tranches 1 & 4 sont restØs ouverts depuis le dØpart de Santo de 

maniŁre à complØter le remplissage des citernes. Les claires-voies de la chambre des pompes 

sont ouvertes et il est vraisemblable que le hublot de coque, situØ sur bâbord et donnant dans le 

local des machines à laver le linge de l�Øquipage, soit ouvert. Dans ces conditions, le calcul 

montre qu�avec un peu moins de 10° de gîte, l�eau d e mer couvre la tôle de carreau sur le pont 

pØtrolier et pØnŁtre dans les emmØnagements par le hublot ouvert sur la coque bâbord. L�angle 

d�envahissement est atteint vers 25° lorsque les pa nneaux ouverts des citernes sont engagØs, 

puis la claire-voie ouverte de la chambre des pompes. Au-delà de 35°, l�eau envahit les accŁs 

aux emmØnagements. La rØserve de stabilitØ est rapidement annulØe par ces entrØes d�eau, 

lesquelles peuvent Œtre amplifiØes par le roulis ØvoquØ au paragraphe 6.1.1. 

 
6.2.2.4  Pompes de cargaison 

 
 L�embrayage des pompes Øtant en avarie, il faut arrŒter le moteur principal pour 

utiliser les pompes attelØes de cargaison. La douzaine de goujons de son tourteau 

d�accouplement, sur l�avant du moteur principal est enlevØe pour permettre la propulsion et doit 

Œtre remise en place pour permettre le pompage, ce qui nØcessite un dØlai d�une demi-heure 

environ. Pendant cette opØration, propulsion et pompes de cargaison sont indisponibles. 
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 Pendant le pompage, l�hØlice ne peut plus Œtre embrayØe et le navire reste en dØrive 

en travers de la houle. Cette avarie constitue un facteur conjoncturel aggravant et certain.  

 

 En rØsumØ, le fait de ne pas avoir obturØ la cassure du dØgagement d�air constitue le 

facteur conjoncturel dØterminant initial du naufrage, aggravØ par la mise en communication 

de toutes les citernes et les conditions de mise en �uvre des pompes de cargaison. En outre,  le 

temps nØcessaire à la man�uvre des vannes de pont c onstitue un facteur dØterminant 

hypothØtique de la perte du navire. 

�  
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6.3.1.1  Aspects techniques 

 

 Évent du ballast n° 4 bâbord  

  

 Il a ØtØ prØcisØ au paragraphe 6.2.1 que le remplissage du ballast n° 4 bâbord 

constitue un facteur conjoncturel dØterminant et certain liØ à la rupture de l�Øvent. Ce facteur 

aurait pu Œtre rØduit ou supprimØ par une obturation provisoire de l�Øvent aprŁs constatation des 

dommages subis. Selon ses dØclarations, le capitaine a pensØ que le dØgagement d�air cassØ 

correspondait au ballast de fond n° 3 bâbord, leque l Øtait plein. 

 

 Traverse et vannes de pont ouvertes (cf. calcul de la stabilitØ en annexe B) 

 

 La mise en communication, au moyen d�un tuyautage de gros diamŁtre,  des quatre 

citernes en carŁnes liquides a induit une perte de stabilitØ supØrieure à 3.400 mt. Le module de 

stabilitØ transversale devient nØgatif, il est ØvaluØ à  -1.167 mt. Cette perte de stabilitØ n�a pas 

ØtØ anticipØe, tout d�abord par le second-capitaine, probablement du fait d�une longue 

expØrience des VLCC, navires à bord desquels la rØserve de stabilitØ est importante, ensuite 

par le capitaine qui ne s�assure pas que le transfert d�eau de mer est effectuØ tranche par 

tranche. 

 

 Panneaux et claires-voies 

 

 L�ouverture des panneaux des tranches n° 1 et 4 et  des claires-voies de la chambre 

des pompes à la mer accØlŁre les entrØes d�eau dans les citernes et facilite l�envahissement de 

la chambre des pompes. 
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 De mŒme que pour la conduite des opØrations de transfert, cette situation des 

panneaux et claire-voies du navire est, de fait, validØe par le capitaine qui ne donne pas de 

contre-ordre. 

 

 Ces ØlØments de gestion de la situation constituent des facteurs conjoncturels 

dØterminants.  

 
6.3.1.2   Aspects comportementaux  

 
 Les ØlØments recueillis par les enquŒteurs les ont conduit à considØrer que : 

- le niveau de cohØsion de l�Øquipage n�Øtait probablement pas le mŒme qu�au cours 

du voyage prØcØdent ;  

- lors du voyage retour sur NoumØa, une insuffisance d�Øchanges entre les 

principaux de l�Øquipage, y compris entre le capitaine et le second-capitaine, n�a 

pas permis à l�Øquipage de former une Øquipe suffisamment homogŁne et 

aguerrie, propre à assurer le « rodage » d�un navir e difficile. 

 

 Le second-capitaine a Ømis des doutes sur les capacitØs des marins locaux et dØclarØ 

ne leur accorder qu�une confiance limitØe. 

  

 AprŁs vØrification par les enquŒteurs, ceux-ci sont titulaires d�une formation 

qualifiante, conforme aux conventions internationales et dispensØe au CollŁge Maritime de 

Santo. Selon le capitaine en titre, ils ont donnØ satisfaction lors de leurs prØcØdents 

embarquements. 

 

 Selon les tØmoignages recueillis, le marin vanuatais de quart avec le second-capitaine 

Øtait conscient de la dangerositØ de la situation. 

 

 Ces ØlØments constituent des facteurs conjoncturels aggravants.  
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6.3.2.1  ProcØdures compagnie 

 
 Le capitaine, recrutØ rØcemment, ne maîtrise pas parfaitement les procØdures 

compagnie et n�a pas mis à profit le temps de doubl ure avec le capitaine en titre pour s�en 

imprØgner. 
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 Cette situation rØsulte d�une application dØfaillante du code ISM et des « codes de 

bonnes pratiques ». 

 

 L�Armement n�a pas pris une position suffisamment ferme à bord de ses navires quant 

à l�application des codes de bonnes pratiques. Les procØdures à appliquer, que certaines 

contraintes induisent dans la conduite et la gestion du navire, Øtaient en cours de rØdaction. 

 

 De ce fait, l�Øtat-major n�a pas disposØ de l�intØgralitØ des moyens nØcessaires lui 

permettant de rØpondre à ses obligations et de faire face à une situation fortement dØgradØe. 

 

 Une telle situation constitue un facteur structurel aggravant. 

 
6.3.2.2  Langue de travail 

  
 Des difficultØs de communication et de comprØhension entre l�Øtat-major et les marins 

ont ØtØ relevØes par les enquŒteurs. D�une maniŁre gØnØrale, le niveau d�anglais parlØ de l�Øtat-

major semble faible au regard du nombre de marins Øtrangers à bord dont certains (vanuatais 

ou fidjiens) ne parlent pas le français.  

 

 Cet Øtat de fait a constituØ un facteur aggravant probable.  

 

 Les enquŒteurs ont relevØ une certaine ambiguïtØ, alors qu�il est impØratif que la 

langue de travail commune soit bien dØfinie et aisØment pratiquØe par l�ensemble des membres 

de l�Øquipage. 

 
6.3.2.3  Pollution 

 
 Le transfert des tranches 1 & 4 vers les tranches 2 & 3 est rØalisØ,  bien que celles-ci 

n�aient pas ØtØ lavØes avant l�appareillage de Santo et que l�ODME ne puisse Œtre utilisØ pour 

contrôler les rejets à la mer. Les aspects relatifs  à la pollution, ne relevant pas du cadre de 

l�enquŒte technique, n�ont pas fait l�objet d�investigations complØmentaires. 
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6.4.1.1 Communication avec les autoritØs 

 
 Les inspecteurs de la navigation et l�expert du Bureau Veritas n�ont pas ØtØ informØs 

de l�avarie de l�embrayage du rØducteur des pompes de cargaison. Cette avarie remontait au 

premier voyage commercial du navire et les piŁces de rechange Øtaient en commande. Lors des 

visites au port, le tourteau avant Øtait accouplØ. 

 

 Le bord a procØdØ à un changement de fonction sans avoir obtenu l�autorisation de 

l�Administration. AprŁs l�escale de Lifou, l�Øquipage est donc de dix hommes, alors que la 

dØcision d�effectif est de onze hommes. 

 

 Il a ØtØ dit aux inspecteurs de la navigation que l�ODME Øtait opØrationnel.  

 

 Ce dØficit d�information a ØtØ retenu comme facteur contributif. 

 
6.4.1.2  Documentation et procØdures compagnie 

 
 Cas de chargements autorisØs 

 

 Le second-capitaine a dØclarØ ne pas disposer de documents de stabilitØ autres que 

ceux rØdigØs en corØen. Selon le tØmoignage du capitaine en titre, la documentation du 

« Korean Register » Øtait en anglais ou bilingue. Les documents du bord ont disparu avec le 

navire, mais les documents rØglementaires, en langue anglaise, approuvØs par le Bureau 

VØritas, sont disponibles auprŁs de l�Armement qui assure les avoir diffusØs à bord, ce que 

confirme le capitaine en titre. 

 

 Il apparaît donc que les tables hydrostatiques et les courbes pantocarŁnes Øtaient 

disponibles pour ce second voyage commercial. 

 

l Les seuls cas de chargements rØdigØs en anglais et approuvØs par le Bureau Veritas 

sont repris de l�Øtude du Korean Register : « Cargaison homogŁne - d = 0.8457 t/m‡ - DØpart et 

arrivØe ». Ils ont ØtØ  considØrØs en Commission Centrale de SØcuritØ comme Øtant les plus 

dØfavorables. 



Page 24 sur 44  

 Les cas du navire sur ses seuls ballasts permanents ne sont pas inclus dans l�Øtude 

du Bureau Veritas, bien que figurant dans celle du Korean Register. 

  

 En cours d�exploitation sur ses seuls ballasts permanents, le navire n�est pas assez 

enfoncØ pour affronter les grosses houles du Pacifique et il tosse lourdement à la lame, 

l�obligeant à rØduire drastiquement son allure. 

 

 Le bord a ØtØ confrontØ à un cas de chargement non prØvu et non approuvØ pour 

rØsoudre ce problŁme : le ballastage additionnel des citernes 1 & 4 (avec les citernes 2 & 3 

vides) pouvant induire des contraintes nØfastes à la poutre navire.  

 

 En effet, lors du premier voyage commercial, les conditions mØtØorologiques Øtaient 

similaires et, sur ses seuls ballasts permanents, le SAINT-VINCENT a subi de violents coups de 

ballasts l�obligeant à rØduire sa vitesse à 3,5 n�u ds. Le capitaine en titre a alors complØtØ le 

ballastage à la mer, conformØment aux procØdures compagnies, en remplissant les tranches 1 

& 4 prØalablement lavØes au port. Mieux dans ses lignes d�eau, le navire n�a plus tossØ à la 

lame et a pu reprendre une vitesse d�environ 7 n�ud s. 

 
 OpØrations autorisØes à la mer 

 

 Cette documentation est en cours de rØdaction, au moment des faits, par le capitaine 

en titre dans le cadre du SystŁme de Gestion de la SØcuritØ, et ne couvre pas encore tous les 

cas de figure : elle n�interdit pas formellement l�ouverture à la mer des panneaux de citernes. 

Elle ne rØsout pas le problŁme posØ par l�ODME qui est inutilisable. 

 

 Elle ne prend pas en compte la mise en application, depuis aoßt 2006, d�un arrŒtØ 

traitant de la gestion des eaux de ballast dans les eaux territoriales de la Nouvelle-

CalØdonie, dont l�application impose en effet au navire de changer ses eaux de ballast à la mer 

avant d�arriver à NoumØa. 

 

 Les conditions ayant conduit au naufrage peuvent se reproduire à chaque retour de 

voyage sur ballasts lourds. Le navire ne pouvant pas assurer le renouvellement des eaux de 

ballast des citernes avec la seule pompe à incendie , pendant les trois jours de navigation, il doit 

stopper et utiliser ses pompes de cargaison. 

 

 Le navire peut donc difficilement se conformer à l a nouvelle rØglementation. 

 



Page 25 sur 44  

 L�insuffisance de dØfinition des procØdures ØvoquØes ci-dessus et l�inadØquation entre 

les caractØristiques du navire et les conditions de son exploitation ont ØtØ retenues comme 

facteurs contributifs. 
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6.4.2.1  A bord du ST VINCENT 

 
Moyens de sauvetage 

  

Action de couper la bosse du radeau de survie pneumatique bâbord et de la fixer aux batayoles 

 

 Le capitaine jette à la mer le radeau de survie pn eumatique bâbord aprŁs avoir coupØ 

les saisines du conteneur sur son berceau. Il croit que le largueur hydrostatique tranchera la 

bosse lorsque la pression de l�eau actionnera le dispositif.  

 

 Cette procØdure est incorrecte et l�Armement dispose d�une vidØo du fabricant, 

disponible à bord, qui en explique le fonctionnemen t : 

« Lorsque le navire coule, immergØ sous quelques mŁtres d�eau, le largueur hydrostatique 

tranche les saisines du radeau et non la bosse, et le libŁre de son berceau. Le radeau remonte 

en surface et la bosse, en se tendant, percute le dispositif de gonflage. Une bosse cassante 

libŁre alors le radeau du navire en train de couler lorsque la tension de la bosse devient trop 

forte ( 10 kN) ». 

 

 Aussi, lorsque le capitaine coupe cette bosse de sa partie cassante en Øtant lui-mŒme 

partiellement submergØ d�eau de mer, il risque de la lâcher et de laisser le radeau partir à la 

dØrive. Enfin, lorsque l�Øquipage embarque à bord du radeau bâbord reliØ au navire par une 

bosse devenue non cassante, il faut trouver en urgence un couteau pour la sectionner au niveau 

du radeau, alors que le SAINT-VINCENT coule. 

 

Utilisation de l�embarcation de sauvetage mise à l� eau en chute libre en cas de forte gîte 

 

 Il n�y a à bord aucune indication de l�angle de gî te maximal d�utilisation telle que 

dØfinie au § 4.7.3.2. du recueil LSA : l�embarcation risque de rester coincØe dans le rail de 

guidage lors de son largage, avec l�Øquipage à bord. Les saisines supØrieures ne peuvent Œtre 

larguØes et l�embarquement par le haut de l�embarcation est impossible par forte gîte. 
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 Bien que cette situation ait ØtØ prØvue par la rØglementation avec l�obligation d�emport 

de radeaux, les enquŒteurs estiment qu�une indication de l�angle de gîte maximal d�utilisation 

apposØe au niveau de l�embarcation et de la passerelle serait utile. 

 
 Positionnement des brassiŁres de sauvetage  

 

 Hormis les deux brassiŁres entreposØes à la machine, les autres brassiŁres sont 

inutilisables lors de l�abandon, le coffre Øtant submergØ par forte gîte. 

  

 Combinaisons de survie 

 

 En application de la rŁgle III-7.3 de la Convention SOLAS, la Commission Centrale de 

SØcuritØ a accordØ une dØrogation à l�emport de combinaisons de survie, le navire Øtant exploitØ 

en zone tropicale. La tempØrature nocturne peut toutefois descendre à 10°C en saison fraîche, 

tempØrature dØjà enregistrØe à proximitØ du lieu du naufrage. Les naufragØs du SAINT-VINCENT 

ont souffert du froid et deux hommes ont ØtØ hospitalisØs en Øtat d�hypothermie. 

 

  Ce point a donc ØtØ retenu comme facteur aggravant possible des consØquences 

du sinistre. 

 

 DifficultØ d�utilisation des moyens d�alerte 

 

Utilisation du bouton d�alerte sur l�IMMARSAT « C »  

 

 Il est regrettable que le bouton d�alerte de l�IMMARSAT « C » ou celui de l�Ømetteur 

BLU, contigu, dont le dØlai de mise en action est d�environ 5 secondes, n�ait pas ØtØ actionnØ.  

 

Positionnement des VHF ASN 

 

 Les deux postes Ømetteurs VHF ASN, dotØs de boutons de dØtresse dont la mise en 

�uvre est de l�ordre de 5 secondes, se trouvent sur  tribord, à contre-gîte et à proximitØ l�un de 

l�autre, au-dessus de la table à cartes. Ils ont al ors ØtØ inaccessibles. 

 

 Ces points ont donc ØtØ retenus comme facteurs aggravants du sinistre. 
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État des dØgagements d�air 

 

Maintien de l�obturation des gattes sous les dØgagements d�air des capacitØs à combustible 

 

 Ceci entraîne des entrØes d�eau, par effet de siphon, dans les caisses à combustible 

avec pour consØquences des « black-out ». Certes, ceux-ci sont sans rapport avec le naufrage 

mais une telle pratique est fortement dØconseillØe. 

 
6.4.2.2  Secours en mer 

 
 Le MRCC de NoumØa a reçu une « alerte initiale » entre 17h30 et 18h00, qui a ØtØ 

confirmØe à partir de 18h00.  

 

 Le soleil se couchant à 17h48, les moyens aØriens des FANC, mis en �uvre dans le 

cadre des missions relevant de l�AEM, ne peuvent Œtre opØrationnels sur zone avant le prochain 

lever du soleil à 06h06. 

 

 L�aØronef Gardian de la Marine Nationale est indisponible. 

 

 L�hØlicoptŁre PUMA de l�ETOM, qui a un dØlai de prØavis de 3 heures pour les 

interventions de nuit, n�est pas habilitØ à hØlitreuiller de nuit et est programmØ pour intervenir sur 

site dŁs le lever du jour.  

 

 Les naufragØs sont retrouvØs à 07h05, aprŁs une heure de recherches, puis 

hØlitreuillØs sains et saufs en deux rotations d�hØlicoptŁre le 3 septembre au matin.  

 
'� ��������	�
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7.1.1  Le navire Øtant de conception atypique et ayant sombrØ, il n�a pas ØtØ jugØ nØcessaire 

d�Ømettre de recommandations sur sa structure et sa conception. NØanmoins, il est 

recommandØ à l�armateur d�amØliorer l�adØquation entre les caractØristiques de 

ses navires et leurs conditions d�utilisation. 
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7.1.2  Le BEAmer recommande une amØlioration de l�ergonomie des navires en ce qui concerne : 

- Le positionnement à la passerelle des moyens radios  de sØcuritØ et leur 

accessibilitØ en situation critique. Les deux VHF ASN rØglementaires devraient 

Œtre situØes dans l�axe ou de chaque bord de la passerelle. 

- La position des coffres des brassiŁres de sauvetage au profit d�un stockage à 

proximitØ de l�axe du navire. Ces Øquipements doivent Œtre d�un accŁs facile, 

mŒme par forte gîte. 

 
'&��� �>" ?#��5����" !7$�5��2���31��! 3�@���A�

  
7.2.1   Le BEAmer recommande à l�Armement de s�assurer de l�applicati on effective sur ses 

navires des procØdures d�identification des matØriels et des systŁmes techniques dont 

la panne soudaine pourrait entraîner des situations dangereuses conformØment au 

Code ISM. 

 
7.2.2  Le BEAmer rappelle l�obligation d�information par l�Armement des autoritØs compØtentes : 

- Des changements affectant le navire, 

- Des changements affectant l�Øquipage, 

- Des avaries subies par le navire. 

 
7.2.3  Le BEAmer recommande à l�Armement de revoir et de diffuser le  cadre rØglementaire 

et opØrationnel applicable à ses navires, notamment : 

- Gestion des eaux de ballast, 

- Circulation des navires-citernes, 

- Gestion des mouillages en pØriode d�alerte cyclonique dans le Port Autonome de 

la Nouvelle-CalØdonie, 

- RŁglement du Port Autonome de la Nouvelle-CalØdonie, 

- RØglementation du pilotage, etc. 

 
7.2.4 Le BEAmer recommande que le choix fait par l�armateur de la langue de travail à 

utiliser soit clairement affichØ à bord de ses navires afin d�Øviter toute ambiguïtØ. 
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Dans ce contexte, l�Øvaluation du niveau de langue attendu du personnel navigant, 

conformØment aux postes occupØs à bord, est du ressort de l�armateur et doit Œtre 

dØfini dans le cadre du SystŁme de Gestion de la SØcuritØ. 

 
'&)��� �7#6!$�!"7$"�5��"���!��

 
Le BEAmer recommande à  l�Administration de porter les difficultØs mises en Øvidence 

au § 6.4.2.1 à la connaissance de la Commission Cen trale de SØcuritØ afin qu�elle soit 

en mesure de juger des suites Øventuelles à donner. 

 
'&+�� �7>�$"�5��"���� �����$��7���22����2357$!��

 
Du fait de sa situation gØographique et des activitØs maritimes commerciales, de 

croisiŁre, de pŒche et de plaisance dans la zone, le BEAmer recommande que le 

territoire de Nouvelle-CalØdonie puisse disposer d�un hØlicoptŁre apte au sauvetage 

en mer, c�est à dire, dotØ d�une capacitØ de survol maritime longue distance, de 

moyens de communication avec les navires sur zone et de la capacitØ de faire du 

stationnaire et d�effectuer des treuillages de jour comme de nuit. 
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Plans et coupe du navire 

 

  

 


